
MAIRIE DE 
LA CAPELLE
ET
MASMOLENE LE TERRITOIRE ET L’EUROPE FINANCE 

Les travaux d’aménagement du Bistrot de Pays et les équipements de 
la cuisine. La création d’un service de base à la population qui participe 
de l’attractivité du territoire, et du maintien de la convivialité dans nos 
communes rurales.

COÛT TOTAL  
232 924 €
Part Union Européenne 
119 482 € soit 51%

Part Région 
66 857 € soit 28 %

AMÉNAGEMENT D’UN BISTROT DE 
PAYS  
LA-CAPELLE-ET-MASMOLÈNE

OBJECTIFS DU PROJET 
 ▶ Garantir une vie locale de proximité
 ▶ Faciliter l’accès aux produits locaux
 ▶ Participer à la diffusion de l’information touristique

Cohésion sociale
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